
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Aisne
14 Rue Lucien Quittelier 02300 CHAUNY - Tel : 03 23 52 01 52

ARRÊTÉ N° 2024-417
00220240603135

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Aisne,

Vu le code général de la Fonction Publique et notamment l'article L452-35, L452-36, L313-4, 
L327-7 et L311-2,

Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois transmises par les collectivités et 
établissements publics affiliés ou non affiliés au Centre de Gestion,

ARRÊTE

Article 1 :

La liste des déclarations de créations et de vacances d'emploi de catégories A, B et C est 
arrêtée conformément au document ci-annexé qui comporte 42 déclarations, établies du 
27/05/2024 au 02/06/2024 :

Déclarations portant sur un grade 
de catégorie A

Déclarations portant sur un grade 
de catégorie B

Déclarations portant sur un grade de 
catégorie C

4 19 19

Article 2 :

Le Président du Centre de Gestion certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il 
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif d'Amiens 
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l'application informatique télérecours 
citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.

Le Directeur du Centre de Gestion est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
transmis à Monsieur le Préfet de l'Aisne.

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi-
territorial.fr, rubrique « Publicité »

Fait à CHAUNY, le 03/06/2024

Le Président,
Hervé MUZART












